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PROTOCOL TO THE AGREEMENT

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F TUE PEOPLE'S REPUBLIC 0F CHINA

FOR CO-OPERATION IN THE PEACEFUL USES

0F NIJCLEAR ENERGY

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F THE
PEOPLE'S REPUBLIC 0F CHINA (the "Parties");

WISHING to deepen further their mutually beneficial co-operation in thec
peacefisi uses of nuclear energy, particularly with regard te fthc supply of
uranium ore concentrates;

WELCOMING China's intention te lisf one or more uranium conversion
facilities, under the Agreement besween thse People 's Republic o! China and thse
International Atomic Energy Agency for thedApplication qfSafeguards in China4
donc af Vicuna oni 20 September 1988 (thc "voluntary offer agreement %>

DESIRING to provide additional means for implcrnnting thec Agreement
between the Government of Canada and thse Government ofthe People 's
Republic of China for Co-operation mn thse Peacefud Uses ofNudlear Energy,
donc uit Beijing on 7 November 1994 (the " 1994 Agreement')

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE 1

Deinftious

fice def initions sfipulated in the 1994 Agreement apply to flua Protocol.



PROTOCOLE RELATIF À L'ACCORD DE COOPÉRATION

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

EN MATIÈRE D'UTILISATIONS PACIFIQUES

DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE (les « Parties »),

SOUHAITANT renforcer leur coopération mutuellement avantageuse en
matière d'utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, notamment en ce qui a
trait à la fourniture de concentrés de minerai d'uranium;

ACCUEILLANT favorablement l'intention de la Chine de répertorier une ou
plusieurs usines de conversion d'uranium en vertu de l'Accord entre la
République populaire de Chine et l'Agence internationale de l'énergie atomique
relatfà l'application de garanties en Chine, fait à Vienne le 20 septembre 1988
(I'« accord concernant l'offre volontaire d'application de garanties »);

SOUHAITANT fournir des moyens additionnels de mise en ouvre de l'Accord
de coopération entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la
eépùblique populaire de Chine en matière d'utilisations pacifiques de l'énergie

nucléaire, fait à Pékin le 7 novembre 1994 (l'« Accord de 1994 »),

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Définitions

'Accord de 1994 s'appliquent au présent



ARTICLE 2

Agreement~

94 Agrcement
al joint1y
hier provisions of



ARTICLE 2

Fourniture des matières nucléaires

1. Nonobstant le paragraphe 3 de l'article VII de l'Accord de 1994, si des
matières nucléaires sont transférées à des fins de traitement ou de conversion
dans une usine non répertoriée conformément à l'accord concernant l'offre
volontaire d'application de garanties conclu entre la Chine et l'Agence
internationale de l'énergie atomique, les Parties se conforment au paragraphe 2
de l'article VII de l'Accord de 1994 au moyen d'un arrangement administratif
conclu conjointement par les autorités gouvernementales compétentes en
application du présent Protocole. Les autres dispositions de l'Accord de 1994
continuent de s'appliquer aux matières nucléaires en question.

2. Dès le transfert des matières nucléaires mentionnées au paragraphe 1 à
une usine répertoriée conformément à l'accord concernant l'offre volontaire
d'application de garanties conclu entre la Chine et l'Agence, les Parties
appliquent le paragraphe 3 de l'article VII de l'Accord de 1994.

ARTICLE 3

Règlement des différends

Les Parties appliquent l'article XI de l'Accord de 1994 au présent
Protocole.

ARTICLE 4

Entrée en vigueur et extinction

l Le présent Protocole entre en vigueur à la date de la dernière des notes
diplomatiques par lesquelles les Parties se notifieront l'accomplissement de
leurs procédures internes respectives nécessaires à l'entrée en vigueur du présent
Protocole, et il demeure en vigueur jusqu'à ce qu'une usine de conversion
chinoise soit répertoriée conformément à l'accord concernant l'offre volontaire
d'application de garanties conclu entre la Chine et l'Agence, et que le
gouvernement du Canada en soit informé par écrit par le gouvernement de la
République populaire de Chine.
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2. Notwithstanding the termination of this Protocol, the obligations
contained in Article 2(l) shall remain i force unless otherwise jointly decided



2. Malgré l'extinction du présent Protocole, les obligations énoncées au

pwragraphe 1 de l'article 2 demeurent en vigueur, sauf décision contraire prise
conjointement par le Parties.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Protocole.

FAIT en double exemplaire à Beijing, ce 19°jour de juillet 2012, en langues
française, anglaise et chinoise, chaque version faisant également foi.

John Baird Liu Tienan

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE DE CHINE



of Canada, 2013



DOCS
CAl EAIO 2013T04 EXF
Canada
Huclear :Protocol to the Agreemen
between the Government of Canada
and the Government of the People's
Republic of China for
8B4326957(E) B84326969(F)




